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Relations fiscales franco-suisses

Nouvelle Jurisprudence
sur la taxe de 3 %

Patrick Michaud,
Avocat au Barreau de Paris.

La loi de finances française pour
1983 a assujetti toutes les personnes
morales étrangères possédant un
immeuble en France à une taxe
annuelle de 3 % assise sur une valeur
brute du ou des immeubles situés en
France.

Toutefois, cette taxe n'est pas
applicable si certaines conditions sont
réunies, notamment :

• soit si les immeubles situés en France
sont affectés à leur propre exploitation

industrielle, commerciale,
agricole ou à l'exercice d'une
profession non commerciale,

• soit si la personne morale a son siège
dans un pays ayant conclu avec la
France une convention d'assistance
administrative en vue de lutter contre
la fraude fiscale, et
si la personne morale déclare chaque
année la consistance et la valeur des
immeubles ainsi que l'identité,
l'adresse et le nombre des actions
détenu par chacun des associés.

En droit, il apparaît que la France n'a
signé aucune convention particulière et
spécialisée d'assistance administrative
en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales.

La France a, en effet, signé de
nombreux traités bilatéraux en vue d'éliminer
les doubles impositions, en se référant
aux modèles de traités proposés par
l'O.C.D.E. et l'Administration fiscale a
considéré, dans une instruction du 13
avril 1983, que les conventions fiscales
comprenant une clause d'échange de
renseignements peuvent s'appliquer
dans le cadre de la loi instituant la taxe
de 3 %.

L'instruction du 13 avril 1983 a établi
une liste de 62 États dont les personnes
morales résidentes et possédant un

immeuble en France pourraient être
exonérées de la taxe de 3 %.

Le lecteur averti comprendra l'importance

des relatjons économiques liant la

France à des États, tels que : le Bénin,
l'Ile Maurice, l'Iran, le Mali, la Mauritanie,
le Malawi, le Sri-Lanka, la Zambie ainsi
que le Zimbabwé. La Suisse n'a pas eu
le privilège d'être assimilée à ces États
et, étant exclue de la liste administrative,

la taxe de 3 % s'applique,
d'après l'Administration française, à

toutes les sociétés suisses alors même
que les obligations de déclaration de
l'identité des associés a été faite en
France.

Pour l'Administration française, la
convention fiscale de 1966 ne
s'applique pas ; en particulier la clause
d'échange de renseignements
semblable à celle prévue par l'O.C.D.E. et, à

titre d'exemple, à celle qui a été signée
avec le Luxembourg n'est pas opposable

à l'Administration française.

De même, la clause d'égalité de
traitement, qui prévoit un traitement égal
entre résident de Suisse et résident de
France, ne trouve aucune valeur vis-
à-vis de l'Administration française alors
même que l'égalité de traitement entre
résidents de chacun des États date de
nombreuses années puisqu'une
convention du 23 février 1882 la
prévoyait déjà.

Certains ressortissants suisses ont eu
le courage de lutter contre cette
position administrative et, pour la
première fois, le Tribunal de Grande
Instance de Grasse, dans un jugement du
27 novembre 1986, a débouté
l'Administration fiscale et a considéré qu'une
société suisse, possédant un immeuble
en France, pouvait bénéficier de la
convention fiscale franco-suisse.

Le Tribunal a jugé qu'un traité international

a une force supérieure aux lois

internes et que la taxe de 3 % ne
pouvait s'appliquer à l'encontre de la
société suisse puisque, d'une part, la
clause d'égalité de traitement obligeait
les Autorités administratives françaises
à maintenir une imposition identique
pour les sociétés suisses et les sociétés
françaises (la taxe de 3 % ne s'appli-
quant pas pour ces dernières) et,
d'autre part, parce que le Tribunal a
constaté que les déclarations prévues
par la loi dans lesquelles étaient expressément

mentionnés le nom, l'adresse et
les pourcentages d'actions des actionnaires,

avaient été déposées au Centre
des Impôts compétent.

Cette nouvelle jurisprudence qui
apporte un réconfort aux véritables
résidents suisses devrait amener l'Administration

française à revenir sur sa
position, à condition bien entendu que
les personnes morales suisses
déclarent régulièrement l'identité de
leurs associés et à condition que cette
identité soit effective et non seulement
fiduciaire car, alors, la convention de
1966 ne pourrait pas être appliquée, et
ce, selon les dispositions de l'article 5
de la Convention qui exclut du bénéfice
de celle-ci « les bénéficiaires apparents

».

A la date de rédaction de cet article,
l'Administration n'avait pas encore fait
savoir si elle s'était pourvue en
Cassation contre ce jugement.
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